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INFO PRESSE 
 
 
 
 
Le président du gouvernement, en concertation avec le président du Congrès, a décidé de 
rendre publics les avis délivrés par le Conseil d’État sur les projets et propositions de loi du 
pays de la Nouvelle-Calédonie. Ils sont désormais consultables sur le site 
www.juridoc.gouv.nc, actualisé par la direction des Affaires juridiques (DAJ) du 
gouvernement, en accompagnement de chaque loi du pays.  
 
Le président du gouvernement entend ainsi contribuer à une meilleure compréhension des enjeux 
normatifs locaux et, plus généralement, conforter l’accessibilité au droit calédonien. 
 
Cette décision fait suite à la visite récente en Nouvelle-Calédonie du vice-président du Conseil 
d’État, Bruno Lasserre, qui a souligné que depuis mars 2015, les avis émis par le Conseil d’État sur 
les projets de loi nationaux sont publiés sur le site Légifrance. 
 
La Nouvelle-Calédonie s’inscrit ainsi dans la démarche initiée en mars 2015 par le président de la 
République française1, François Hollande, de lever la confidentialité jusqu’alors attachée aux avis 
rendus par la haute assemblée sur les projets de loi nationaux.  
 
 

                                                 
1 En application d’une décision orale du président de la République annoncée lors de la cérémonie de vœux aux corps 
constitués le 20 janvier 2015, les avis sur les projets de loi sont – depuis le 19 mars 2015 – intégralement rendus publics 
par le gouvernement, dès que ces projets ont été délibérés en conseil des ministres : « Mieux légiférer, c’est aussi mieux 
préparer les projets de loi. C’est la raison pour laquelle j’ai décidé de rompre avec une tradition séculaire des secrets 
qui entourent les avis du Conseil d’État. Le Conseil d’État est le conseiller du gouvernement. Son avis est d’intérêt 
public et son expertise sera donc rendue publique. Le Conseil d’État, par ses avis, informera donc les citoyens mais il 
éclairera aussi les débats parlementaires ». 
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En pratique 
 
Les avis du Conseil d’État sont accessibles via la rubrique consacrée aux « lois du pays » sur le site 
de juridoc. En sélectionnant la loi du pays qui vous intéresse, vous pourrez accéder directement à 
l’avis du Conseil d’État. 
 

 
 

 
Parcours des projets et propositions de loi du pays 
 
L’initiative des lois du pays appartient concurremment aux membres du Congrès et au 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
 
 Lorsqu’elle émane des membres du Congrès, on parle de propositions de loi du pays. 

 
Ces dernières sont déposées sur le bureau du Congrès. Son président doit, préalablement à leur 
adoption, les soumettre obligatoirement au Conseil d’État pour avis. 
 
 Quand l’initiative vient du gouvernement, on parle alors de projets de loi du pays. 

 
Les avant-projets de loi du pays sont examinés en séance du gouvernement avant d’être transmis 
pour avis au Conseil d’État.  
 
Le schéma ci-après synthétise le processus d’examen au Conseil d’État des projets et propositions 
de lois du pays. 
 

http://www.juridoc.gouv.nc/
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L’avis du Conseil d’État étant rendu : 
 
 Les propositions de loi du pays sont examinées en commission intérieure du Congrès puis 

débattues en séance publique, et éventuellement amendées par les élus du Congrès. 
 

 S’agissant des avant-projets de loi du pays, ils sont à nouveau soumis au gouvernement en 
séance afin de tenir compte, ou non, de l’avis formulé et d’arrêter le projet de loi du pays qui 
sera déposé sur le bureau du Congrès avant d’être examiné par celui-ci. 
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